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PLUi Pays d’Aix – OAP Les Lauves (arrêtée octobre 2023 – Version préalable à enquête publique) 
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Étude de la vulnérabilité aux incendies de forêt (Version Finale 2023 BET MTDA)  

 

Deux types d’aléas ont été analysés, l'aléa induit et l'aléa subi. 
 

L'aléa subi : L’aléa subi correspond à l’énergie dégagé par l’incendie de forêt, permettant  d’apprécier 

  les effets impactant les personnes et les biens du fait de leur proximité avec le massif 

  forestier (incendie de forêt menaçant les zones urbanisées). 
 

La commune ne dispose pas de Plan de Prévention des Risques d’Incendies de Forêt (PPRIF) mais 

dispose d’un Porter à Connaissance (PAC) qui a été approuvé par arrêté préfectoral et transmis à la 

mairie de Saint-Paul-Lez-Durance le 23 mai 2014. Il a fait l’objet d’un complément par courrier du préfet 

le 4 janvier 2017. 

L'analyse du risque repose sur l'analyse croisée de deux paramètres : l'aléa d'une part, et ses 
conséquences possibles sur les enjeux d'autre part. 
Une carte d’aléa feu de forêt est donc annexée au PAC et permet d’apprécier les zones de sensibilité à 

ce risque à l’échelle de la commune. Cette carte d’aléa départementale a été réalisée par la DDTM13 
en 2014. 
La carte d’aléa d’incendie de forêt du PAC est une modélisation de l’aléa subi, et plus précisément de 
l’intensité d’un incendie de forêt. Ainsi, les niveaux d’aléa subi de la zone d’étude varient de nul à 
exceptionnel au sein de l’emprise de l’opération avec une forte proportion d’exceptionnel (voir Figure 8).  
 

Le vent influence l’aléa au travers de deux paramètres : sa vitesse et sa direction. La vitesse de 

propagation du feu est notamment proportionnelle à la vitesse du vent. Or, plus un feu se propagera 

rapidement, plus son intensité sera forte. La direction du vent va également influencer la vitesse de 

propagation, notamment par sa combinaison avec la pente des terrains.  

Un lissage est ensuite appliqué sur la carte d’intensité modélisé ; il permet de tenir compte du fait que la 

puissance du feu en un point impacte les secteurs voisins. Cette puissance du feu (qui se transmet selon 

des flux radiatifs et convectifs) diminue progressivement avec la distance. La Figure 32 ci-dessous, à 

droite, présente l’évolution de l’aléa.          
 

Analyse Brut de l’aléa subi - Il existe plusieurs paramètres à prendre en compte : 

- La zone de projet présente des zones d’accélération du vent ; 

- La zone de projet est caractérisée par des pentes très exposées aux vents dominants, car 

orientées majoritairement au nord-nord-ouest ; 

- La présence d’une piste débroussaillée en surplomb au sud du projet.   
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Analyse projetée de l’aléa subi : (après l’aménagement) 

 

La Figure ci-dessous présente la carte d’intensité projetée après lissage sur la zone de projet. 

 
 

Le Tableau ci-dessous synthétise la répartition des niveaux d’intensité obtenus sur la zone des 50 mètres 

autour du projet pour les trois situations suivantes : 
 

 
En effet, la position du projet, situé en continuité du canal au nord-nord-ouest et dans le sens du 

vent dominant, réduit la probabilité de survenue d’un incendie. Seule la départementale pourrait être 

vectrice d’un départ de feu mais les probabilités sont faibles au regard de l’activité prévue sur le site 

et son aménagement (casernes et niveau de sécurité élevé). 

Par vent du sud, la présence du massif forestier au contact direct du projet augmente la probabilité 
d’incendie. Néanmoins, la topographie et la pente descendante contribueront à limiter la vitesse de 
propagation du feu. La probabilité par vent de sud apparaît donc comme faible à moyenne. 
 

Conclusion : En considérant le projet, au regard de la direction du vent dominant, de l’occupation du 

sol, en appliquant un débroussaillement de 100 mètres autour des infrastructures la zone de projet 

présente des niveaux d’intensité très faibles à nuls. Ainsi, l’aléa subi, peut être considéré, en l’état, 

comme de niveau faible (par Mistral) à moyen (par vent du sud est) : 

- Le projet est en niveau d’intensité faible à moyenne.  

- La probabilité d’incendie peut être considérée et qualifiée comme faible.  
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L'aléa induit : aléa auquel est exposé un massif forestier du fait de la présence d'activités Humaines 

  (urbanisation, voies de communication…) à proximité des zones boisées (départ de 

feu   pouvant se propager au massif et gagner en ampleur). 

 

Analyse Brut de l’aléa induit - La probabilité qu’un départ de feu soit causé directement par le projet est 

faible : les activités envisagées ne sont pas habituellement associées à des probabilités d’éclosion 

importantes. 

Cependant, cette probabilité est plus importante pendant la phase de chantier. En cas d'incendie, la 

surface menacée est très importante par Mistral, avec plus de 2500 hectares impactés mais nulle par 

vent du sud-est. 

Au regard de ces deux composantes, l’aléa incendie de forêt induit peut être considéré comme fort. La 

route départementale est potentiellement plus pyrogène que le projet tel qu’il est conçu. 

 

Analyse projetée de l’aléa induit : (après l’aménagement) 

L’aléa induit par le projet peut être considéré comme nul par vent du sud-est, et très fort par Mistral avec 

des surfaces menacées importantes malgré une probabilité d’éclosion faible. Les conséquences sur les 

enjeux humains sont également considérées comme moyennes du fait des surfaces menacées et du 

nombre d’habitations potentiellement touchées, 

 

Prise en compte du risque dans l’aménagement - Défense incendie (Défendabilité) : 

 

Le projet se situe en interface avec un massif forestier. Cette interface se situe en aval du projet par 

rapport au vent dominant, ce qui génère davantage un risque induit qu’un risque subi par le projet. En 

effet, la zone au nord et nord-ouest est anthropisée, et peu voire pas combustible. 

La zone de projet est considérée comme soumise à un risque subi d’incendie de forêt faible, et un risque 

induit moyen. 
 

 
 

La zone de projet présente des caractéristiques particulières : 

- Des accélérations de vent sur le sud avec des zones à vent très forts. 

- Des pentes marquées de part et d’autre du talweg avec des altitudes variant de 255 à 305 

mètres sur de courtes distances. 

- Une exposition majoritairement nord et nord-ouest, soit très exposée au Mistral. 
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Le projet bénéficie d’un contexte permettant la mise en place d’une défendabilité : 

- La voirie interne semble conforme aux prescriptions du PAC, il est néanmoins nécessaire 

d’améliorer la situation par la création de pistes supplémentaires ; 

- L’absence de PEI sur la zone de projet n’octroie pas une défendabilité complète de la zone de 

projet. Un ajout est cependant prévu avec le plan de masse définitif. 

- En revanche, la voirie externe permettant d’accéder jusqu’à la zone de projet a une largeur de 6 

mètres et respecte les recommandations du PAC. 

- Le débroussaillement est possible sur une bande de 100 mètres autour des infrastructures 

prévues 

 

Enfin, selon le règlement du PAC, dans les zones d’aléa très fort et exceptionnel, la protection réside en 

une interdiction générale pour des occupations du sol nouvelles conduisant à des constructions, 

notamment ICPE et ERP, mais également villages de vacances, camping, etc. Le projet et les 

infrastructures prévues ne sont pas sur des zones d’aléa fort à exceptionnel. 

 

 Recommandations et préconisations voiries : 
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Schéma de principe projet des Lauves (Version janvier 2024 prise en compte défense incendie)  
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Impact résiduel du projet sur les espèces de flore, d’oiseaux, de reptiles, de 

mammifères et de chiroptères protégées ou patrimoniale  
(Etude 4 saisons VNEI - BET AUDDICEE 2022)  
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